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Depuis le 1er février 2021, les personnes qui bénéficient de l’intervention majorée (Bim) peuvent
disposer du tarif le moins cher en gaz et électricité et ce, au minimum jusqu’au 31 décembre
prochain. Ils n’ont rien à faire : le tarif social leur sera appliqué automatiquement.

 

Découvrez l'article complet, par ici. 
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